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BRASSAGE U16F  
 
> La commission acte la fin de la première phase au 2 décembre 2023.  
> En attente de la validation des derniers résultats pour établir le classement, qui sera  calculé au 
quotient si le nombre de match par équipe n’est pas identique. 
> À l’issu de la première phase ; les 4 premiers de chaque poule formeront  la poule A et les 4 derniers 
formeront la poule B.  
> La 2ème phase matchs aller / retour sur 14 journées. 
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